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DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE DÉPARTEMENTAL 
TARIFS APPLICABLES EN 2022 DANS LES PORTS DÉPARTEMENTAUX

______

Quatrième commission :
Infrastructures, Numérique, Mobilité et

Bâtiments

COMMISSION PERMANENTE 
du 17 décembre 2021

  
DELIBERATION
N° 2021-12-17-63

La  Commission  Permanente  du  Département  réunie  à  la  Maison  de
la Charente-Maritime de La Rochelle,  le 17 décembre 2021 à 11h30,   sous  la   présidence de
Mme Sylvie MARCILLY, Présidente du Département,

Agissant par délégation de l'Assemblée Départementale (délibération du 1er juillet 2021),

Considérant que les ports de La Flotte, Le Plomb, le Château d’Oléron, le chenal
d’Ors, Fouras, Aix, Châtelaillon-Plage, les Boucholeurs sont gérés en direct par le Département, 

Considérant  la  consultation des  Conseils  portuaires  de  La  Flotte  le  5  novembre,
Le Plomb le 6 décembre, le Château d’Oléron et le chenal d’Ors le 23 novembre, Fouras et Aix le
25 novembre, Châtelaillon- Plage les Boucholeurs le 26 novembre 2021, 

Considérant l’avis favorable de la 4ème Commission réunie le 7 décembre 2021,

DECIDE d’approuver  les  tarifs  2022  des  ports  de  La  Flotte,  le  Plomb,
le  Château-d’Oléron,  le  chenal  d’Ors,  Fouras,  Aix,  Châtelaillon-Plage,  les  Boucholeurs,
conformément aux barèmes annexés, avec prise d’effet au 1er janvier 2022.

Adopté à l'unanimité 

Pour extrait conforme, 
Pour la Présidente du Département, 

Le Premier Vice-Président, 
Loïc GIRARD



Tarif € HT Tarif € TTC
212,05 254,46
4,17 5,00
24,17 29,00
85,00 102,00

237,81 285,37
4,17 5,00
28,33 34,00
90,10 108,12

269,57 323,48
4,17 5,00
28,33 34,00
96,90 116,28

331,38 397,66
5,00 6,00
34,17 41,00

109,23 131,07
368,30 441,96
5,00 6,00
34,17 41,00

116,03 139,23
399,20 479,04
5,83 7,00
35,83 43,00

119,43 143,31
438,69 526,43
5,83 7,00
38,33 46,00

122,83 147,39
493,64 592,37
6,67 8,00
43,33 52,00

146,20 175,44

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022

Commune de La Flotte - Port de La Flotte

* Pour l'ensemble des postes d'amarrages, les redevances sont calculées en fonction de la longueur hors tout réelle du navire (comprenant 
bout dehors, balcon, hors-bord, pilote automatique, safran, annexes, ...). Pour chaque catégorie, il est fixé une largeur maximale. En cas de 

dépassement de cette largeur, la tarif appliqué est celui de la largeur réelle du bateau.

* Les catamarans et trimarans sont assujettis au tarif de la catégorie correspondant à leur longueur, multiplié par un coefficient de 1,5.

* Dans tous les cas, pendant la période du 1er novembre au 31 mars, il sera appliqué le demi-tarif.

* L'utilisation du navire comme habitation permanente n'est pas autorisée.

* Remise pour groupe ayant programmé leur escale (hors Juillet et Août) : -20%, à partir de 5 bateaux, et suivant la disponibilité.

* Gratuité pour les navires participant à une manifestation organisée par une association de plaisanciers du port.

STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE

Un mois

De 5,00 à 5,49 Jusqu'à 2,15

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

MOUILLAGES - MERINDOT

Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 0 à 4,99 Jusqu'à 2,00

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine

De 6,00 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 5,50 à 5,99 Jusqu'à 2,30

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 3,10

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,80

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois



Tarif € HT Tarif € TTC
331,38 397,66
5,00 6,00
34,17 41,00

109,23 131,07
368,30 441,96
5,00 6,00
34,17 41,00

116,03 139,23
399,20 479,04
5,83 7,00
35,83 43,00

119,43 143,31
438,69 526,43
5,83 7,00
38,33 46,00

122,83 147,39
493,64 592,37
6,67 8,00
43,33 52,00

146,20 175,44
562,32 674,78
7,50 9,00
49,17 59,00

165,75 198,90
637,01 764,41
9,17 11,00
50,83 61,00

175,95 211,14
73,83 88,60
0,83 1,00
1,67 2,00
9,35 11,22

83,33 100,00
4,17 5,00
16,67 20,00
33,33 40,00

MOUILLAGES - LA CLAVETTE
Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 0 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 7,00 à 7,49 Jusqu'à 2,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 8,00 à 8,99 Jusqu'à 3,10

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 7,50 à 7,99 Jusqu'à 2,80

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 10,00 à 10,99 Jusqu'à 3,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 9,00 à 9,99 Jusqu'à 3,40

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

Service de rade

Limité à 1 aller/retour par 
jour, et à 2 personnes 
maximum par bateau      

(Art. 7,3 RPPP)

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

Le mètre supplémentaire par tranche de 30 cm 
supplémentaire

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois



Tarif € HT Tarif € TTC
477,72 573,26
403,50 484,19
143,37 172,04
8,33 10,00
44,17 53,00

158,95 190,74
521,93 626,32
465,31 558,37
164,83 197,80
9,17 11,00
48,33 58,00

171,70 206,04
599,10 718,92
511,67 614,00
180,29 216,34
10,00 12,00
50,83 61,00

191,68 230,01
717,01 860,41
637,87 765,44
212,05 254,46
12,50 15,00
58,33 70,00

213,78 256,53
777,70 933,24
703,11 843,73
236,95 284,34
13,33 16,00
62,50 75,00

223,55 268,26
864,40 1 037,28
758,06 909,67
254,12 304,94
15,00 18,00
65,00 78,00

229,50 275,40
919,02 1 102,82
834,46 1 001,35
295,32 354,39
15,83 19,00
66,67 80,00

237,15 284,58
1 079,42 1 295,30
946,93 1 136,31
332,24 398,69
18,33 22,00
83,33 100,00

280,08 336,09
1 277,09 1 532,51
1 075,70 1 290,84
356,28 427,53
25,00 30,00
90,83 109,00

301,33 361,59
1 444,42 1 733,31
1 215,64 1 458,76

De 0 à 4,99 Jusqu'à 2,00

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE

SUR PONTONS (BASSIN1 ET AVANT-PORT2)
Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 5,50 à 5,99 Jusqu'à 2,30

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 5,00 à 5,49 Jusqu'à 2,15

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 6,00 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 7,50 à 7,99 Jusqu'à 2,80

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 7,00 à 7,49 Jusqu'à 2,70

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 9,00 à 9,99 Jusqu'à 3,40

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 8,00 à 8,99 Jusqu'à 3,10

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2



429,25 515,10
27,50 33,00
95,00 114,00

344,25 413,10
165,60 198,72
142,51 171,01
74,69 89,63
2,50 3,00
5,00 6,00
25,50 30,60

Le mètre supplémentaire Par tranches de
30 cm supplémentaires

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 10,00 à 10,99 Jusqu'à 3,70 Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2



Tarif € HT Tarif € TTC
424,10 508,92
8,33 10,00
47,08 56,50
168,30 201,96
475,58 570,69
8,33 10,00
57,08 68,50
180,20 216,24
539,14 646,97
8,33 10,00
62,50 75,00
194,23 233,07
662,76 795,31
10,00 12,00
67,50 81,00
218,03 261,63
736,59 883,91
10,00 12,00
69,17 83,00
232,05 278,46
798,41 958,09
11,67 14,00
70,83 85,00
238,85 286,62
877,39 1 052,86
11,67 14,00
75,83 91,00
245,65 294,78
987,28 1 184,73
13,33 16,00
84,17 101,00
291,98 350,37

Tarif € HT Tarif € TTC
662,76 795,31
10,00 12,00
67,50 81,00
218,03 261,63
736,59 883,91
10,00 12,00
69,17 83,00
232,05 278,46
798,41 958,09
11,67 14,00
70,83 85,00
238,85 286,62
877,39 1 052,86
11,67 14,00
75,83 91,00
245,65 294,78
987,28 1 184,73
13,33 16,00
84,17 101,00
291,98 350,37

1 124,64 1 349,56
15,00 18,00
95,83 115,00
331,50 397,80

1 274,01 1 528,82
18,33 22,00
99,17 119,00
351,90 422,28
147,66 177,19
1,67 2,00
3,33 4,00
17,00 20,40

STATIONNEMENT DES NAVIRES EXERCANT UNE ACTIVITE COMMERCIALE

MOUILLAGES - MERINDOT
Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 5,00 à 5,49 Jusqu'à 2,15

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 0 à 4,99 Jusqu'à 2,00

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,00 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 5,50 à 5,99 Jusqu'à 2,30

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 3,10

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,80

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

MOUILLAGES - LA CLAVETTE
Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 0 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 7,50 à 7,99 Jusqu'à 2,80

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 7,00 à 7,49 Jusqu'à 2,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 9,00 à 9,99 Jusqu'à 3,40

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 8,00 à 8,99 Jusqu'à 3,10

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

Le mètre supplémentaire par tranche de 30 cm 
supplémentaire

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois

De 10,00 à 10,99 Jusqu'à 3,70

Du 01/04 au 31/10
Un jour

Une semaine
Un mois



Tarif € HT Tarif € TTC
955,43 1 146,52
807,08 968,49
286,88 344,25
16,67 20,00
87,50 105,00

317,48 380,97
1 043,87 1 252,64
930,75 1 116,90
329,80 395,76
16,67 20,00
95,83 115,00

343,40 412,08
1 198,19 1 437,83
1 023,40 1 228,08
360,40 432,48
18,33 22,00

100,83 121,00
382,93 459,51

1 434,02 1 720,82
1 275,85 1 531,02
424,15 508,98
25,00 30,00

117,92 141,50
427,55 513,06

1 555,40 1 866,48
1 406,75 1 688,10
473,88 568,65
25,00 30,00

124,58 149,50
446,25 535,50

1 728,80 2 074,56
1 515,98 1 819,17
508,30 609,96
28,33 34,00

129,58 155,50
458,58 550,29

1 838,04 2 205,65
1 668,98 2 002,77
590,75 708,90
30,42 36,50

132,92 159,50
473,88 568,65

2 158,83 2 590,60
1 893,80 2 272,56
664,70 797,64
32,08 38,50

165,00 198,00
559,73 671,67

2 554,18 3 065,02
2 151,35 2 581,62
712,73 855,27
47,08 56,50

181,67 218,00
602,65 723,18

2 888,84 3 466,61
2 431,43 2 917,71
858,50 1 030,20
50,42 60,50

190,42 228,50
688,50 826,20
955,43 1 146,52
285,18 342,21
149,60 179,52

5,00 6,00
10,00 12,00
48,03 57,63

De 0 à 4,99 Jusqu'à 2,00

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

SUR PONTONS (BASSIN1 ET AVANT-PORT2)
Dimensions du bateau en mètres

Longueur Largeur Durée

De 5,50 à 5,99 Jusqu'à 2,30

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 5,00 à 5,49 Jusqu'à 2,15

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 6,50 à 6,99 Jusqu'à 2,60

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 6,00 à 6,49 Jusqu'à 2,45

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 7,50 à 7,99 Jusqu'à 2,80

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 7,00 à 7,49 Jusqu'à 2,70

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 9,00 à 9,99 Jusqu'à 3,40

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 8,00 à 8,99 Jusqu'à 3,10

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

Le mètre supplémentaire Par tranches de
30 cm supplémentaires

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2

De 10,00 à 10,99 Jusqu'à 3,70

Une année 1

Du 01/04 au 31/10 1&2

Du 01/11 au 31/03 1

Un jour 1&2

Une semaine 1&2

Un mois 1&2



Tarif € HT Tarif € TTC
79,98 95,97

135,45 162,54
79,98 95,97

11,04 13,25

74,72 89,67

0,64 0,77
1,40 1,68
27,32 32,78

Tarif € HT Tarif € TTC

8,33 10,00

Tarif € HT Tarif € TTC
125,00 150,00

Tarif € HT Tarif € TTC

83,33 100,00

Carte Passeport Escales :  25,00€ TTC

NAVIRES A PASSAGERS (ACTIVITE COMMERCIALE)

REDEVANCE AU NOMBRE DE PASSAGERS

Tarif € HT Tarif € TTC
Par nombre de passager 
embarqué 0,63 0,76

Forfait minimum 250,00 300,00

NAVIRES PROFESSIONNELS (PECHE / CONCHYLICULTURE)

Stationnement dans l'avant-port du 1er 
novembre au 31 mars

Tarif € HT Tarif € TTC
36,58 43,89

Manége - le m² Saison du 01/04 au 31/10

Autres usages commerciaux non sédentaires - le m²

Par quinzaine
entre le 16/09 et le 14/06

Par quinzaine
entre le 15/06 et le 15/09

Pose d'un échaffaudage - le ml Par jour

TERRAINS PORTUAIRES

OCCUPATION TERRESTRE

Objet Durée
Usage commercial sédentaire (terrasses) - le m² Une année *

Usage commercial alimentaire non sédentaire - le m² Saison du 01/04 au 31/10

Objet Durée
Usager du port titulaire d'un contrat Gratuité

Usager du port non titulaire d'un contrat Journée

Dépôt de matériaux - le m² Par jour 
Déviation de circulation La demi-journée

* Sous réserve d'une autorisation annuelle

UTILISATION DE LA CALE DE MISE A L'EAU PAR DES PARTICULIERS

Lundi à vendredi Samedi/dimanche
Intervention agent portuaire / l'heure 30,83 € HT / 37 € TTC 41,67 € HT / 50 € TTC
Intervention agent avec engin / l'heure 45,83 € HT / 55 € TTC 62,50 € HT / 75 € TTC

UTILISATION DE LA CALE DE MISE A L'EAU PAR DES PROFESSIONNELS (CHANTIERS)

Objet Durée
Utilisation de la cale Année

INTERVENTIONS DU SERVICE DU PORT

Occupation sans titre du domaine terrestre Forfait / jour

Des frais de recherche et de dossier seront appliqués pour toute escale non déclarée à l'arrivée, départ sans payer ou 
refus de payer.

INSCRIPTION SUR LISTE D'ATTENTE 

PASSEPORT ESCALES

TAXE POUR OCCUPATION SANS TITRE DU DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE ET FOURRIERE

Objet Durée
Occupation sans titre du plan d'eau ou fourrière Forfait / jour Tarif journée + 50%

Renouvellement / maintien pour une année (du 1er janvier au 31 décembre) en liste d'attente (frais de suivi et de dossier) : 10,00 € TTC*
*Les titulaires d'un contrat annuel ou saisonnier au port de La Flotte (havre d'échouage, avant-port et zones de mouillage) bénéficient d'une

gratuité.



De à Tarif € HT Tarif € TTC De à Tarif € HT Tarif € TTC
0 0,99 98,07 117,69 0 4,99 517,01 620,41
1 1,49 107,84 129,41 5 5,49 546,32 655,59

1,5 1,99 115,08 138,09 5,5 5,99 575,74 690,89
2 2,49 122,51 147,01 6 6,49 634,32 761,18

2,5 2,99 134,94 161,92 6,5 6,99 693,08 831,70
3 3,49 147,30 176,76 7 7,49 751,84 902,21

3,5 3,99 159,68 191,62 7,5 7,99 810,41 972,49
4 4,49 172,10 206,53 8 8,49 927,78 1 113,34

4,5 4,99 189,53 227,43 8,5 8,99 1 045,08 1 254,10
5 5,49 206,87 248,24 9 9,49 1 162,34 1 394,81

5,5 5,99 224,29 269,15 9,5 9,99 1 279,71 1 535,65
6 6,49 241,73 290,08

6,5 6,99 264,13 316,95 Mètre suppl. 317,38 380,86
7 7,49 286,55 343,86

7,5 7,99 308,95 370,74
8 8,49 331,39 397,67

8,5 8,99 358,77 430,53
9 9,49 375,73 450,87

9,5 9,99 414,06 496,87
10 10,49 440,91 529,09

De à Tarif € HT Tarif € TTC De à Tarif € HT Tarif € TTC
0 4,99 324,96 389,95 0 4,99 162,48 194,97
5 5,49 343,42 412,11 5 5,49 171,72 206,06

5,5 5,99 361,90 434,28 5,5 5,99 180,95 217,14
6 6,49 398,71 478,45 6 6,49 199,36 239,23

6,5 6,99 435,63 522,76 6,5 6,99 217,82 261,39
7 7,49 472,54 567,04 7 7,49 236,26 283,52

7,5 7,99 509,40 611,28 7,5 7,99 254,70 305,65
8 8,49 583,15 699,79 8 8,49 291,58 349,89

8,5 8,99 656,90 788,28 8,5 8,99 328,45 394,14
9 9,49 730,65 876,78 9 9,49 365,32 438,39

9,5 9,99 804,36 965,23 9,5 9,99 402,18 482,61

Mètre suppl. 199,51 239,41 Mètre suppl. 99,76 119,71

HT TTC
0,64 0,77

*En complément du tarif de stationnement plaisance

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC
291,22 349,46 194,15 232,98 155,33 186,40 97,07 116,48
349,45 419,34 232,97 279,56 186,38 223,66 116,48 139,78

HT TTC HT TTC
54,67 65,60 9,17 11,00
63,17 75,80 10,83 13,00

HT TTC HT TTC HT TTC
116,67 140,00 91,67 110,00 41,67 50,00

HT TTC Objet HT TTC
4,58 5,50 Par m² 1,27 1,52
14,17 17,00 31,99 38,39
45,83 55,00 Par m² 2,05 2,46
91,67 110,00 32,11 38,53

138,33 166,00

1er élément : HT TTC
HT TTC Par m² 1,27 1,52

Jusqu'à 10 m² 50,00 60,00 31,99 38,39
5,00 6,00 Par m² 2,05 2,46

32,11 38,53
2ème élément (Assujetti à TVA):

4,5%
HT TTC 1,5%

Forfait jour 25,00 30,00

HT TTC Objet

5,00 6,00 30,83 € HT 37 € TTC 41,67 € HT 50 € TTC

25,00 30,00 45,83 € HT 55 € TTC 62,5 € HT 75 € TTC

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME ET FOURRIERE Pourcentage du C.A HT annuel déclaré jusqu'à 60 979,61 €

IMPLANTATION D'UN APPONTEMENT PRIVATIF POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE LUCRATIVE - TARIFS ANNUELS

TARIFS ANNUELS Terrain nu

Par m² supplémentaire Terrain construit

TAXE POUR OCCUPATION SANS TITRE

Minimum de perception

Minimum de perception

GRATUITÉ POUR LE STATIONNEMENT DU VIEUX GREEMENT DE L'ASSOCIATION ET LA CABANE DES ASSOCIATIONS

Pourcentage du C.A HT annuel déclaré au-delà de 60 979,61 €

UTILISATION DE L'AIRE DE CARENAGE PAR DES 
PLAISANCIERS EXTERIEURS AU PORT INTERVENTIONS DES SERVICES DU PORT

Objet
Les 3 premiers jours, par 

jour
Intervention agent avec 

engin / l'heureUne semaine

INSCRIPTION SUR LISTE D'ATTENTE 

Renouvellement / maintien pour une année (du 1er janvier au 31 décembre) en liste d'attente (Frais de suivi et de dossier) : 10,00€ TTC

Mois
Terrain construit

Trimestre
Année

UTILISATION DE TERRAINS PORTUAIRES

Minimum de perception

Inférieur à 6m

UTILISATION DES CALES DE MISE A L'EAU OCCUPATION DE TERRAINS PORTUAIRES - TARIFS ANNUELS
Objet
Jour

Terrain nu
Semaine Minimum de perception

Inférieur à 6m
Supérieur à 6m

STATIONNEMENT SUR PIEUX (navires < 6 m d'avril à octobre)

Longueur réelle
hors tout du navire

Mois haute saison 
(juilt-août)

Mois moyenne saison 
(mai-juin-sept) Semaine

Inférieur à 6m
Supérieur à 6m

Longueur réelle
hors tout du navire

Semaine Jour

STATIONNEMENT SUR PONTONS

Longueur réelle
hors tout du navire

Hivernage
du 01/11 au 31/03

Mois haute saison 
(juilt-août)

Mois moyenne saison 
(avril-mai-juin-sept-oct)

Mois basse saison 
(novembre à mars)

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022

Communes de Nieul sur Mer et L'Houmeau - Port du Plomb
STATIONNEMENT DES NAVIRES - TARIFS ANNUELS

Intervention agent portuaire / 
l'heure

Lundi à vendredi Samedi/dimanche

NAVIRES PROFESSIONNELS
(CONCHYLUCULTURE, PECHE) NAVIRES DE PLAISANCE SUR PONTON

Jauge en tonneaux Longueur hors-tout du bateau en mètres

NAVIRES DE PLAISANCE SUR PIEUX OU 
APPONTEMENTS PRIVATIFS

NAVIRES STATIONNANT EN DEHORS DES LIMITES 
DU PORT

Longueur hors-tout du bateau en mètres Longueur hors-tout du bateau en mètres

NAVIRES A PASSAGERS*
Objet

Par nombre de passagers

STATIONNEMENT DES NAVIRES - TARIFS SAISONNIERS
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De à Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC
0 5,99 565,15 678,18 178,33 214,00 44,17 53,00 8,33 10,00
6 6,99 654,31 785,17 196,67 236,00 49,17 59,00 9,17 11,00
7 7,99 741,35 889,62 214,17 257,00 53,33 64,00 10,00 12,00
8 8,99 830,51 996,61 231,67 278,00 57,50 69,00 10,83 13,00

9 9,99 919,67 1 103,60 250,00 300,00 61,67 74,00 11,67 14,00
10 10,99 1006,73 1 208,08 267,50 321,00 66,67 80,00 12,50 15,00
11 11,99 - - 286,67 344,00 71,67 86,00 13,33 16,00

De à Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC
0 5,99 1003,80 1 204,56 428,33 514,00
6 6,99 1115,34 1 338,41 463,33 556,00
7 7,99 1226,87 1 472,24 500,00 600,00
8 8,99 1338,39 1 606,07 535,00 642,00
9 9,99 1449,94 1 739,93 570,00 684,00
10 10,99 1561,48 1 873,78 608,33 730,00

De à Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC
0 5,99 214,17 257,00 53,33 64,00 10,00 12,00
6 6,99 231,67 278,00 57,50 69,00 10,83 13,00
7 7,99 250,00 300,00 61,67 74,00 11,67 14,00
8 8,99 267,50 321,00 66,67 80,00 12,50 15,00
9 9,99 285,00 342,00 72,08 86,50 13,33 16,00
10 10,99 304,17 365,00 76,67 92,00 14,17 17,00

* Tarif applicable du 1er mai au 30 septembre. Entre le 1er janvier et le 30 avril et entre le 1er octobre et le 31 décembre, application du demi-tarif.

Accueil de groupes dans le cadre de manifestations nautiques organisées par une association extérieure au port : demi-tarif

De à Tarif HT Tarif TTC De à Tarif HT Tarif TTC
341,29 409,55 0 5,99 511,94 614,33

6 6,99 568,81 682,57
7 7,99 625,71 750,85

Tarif HT Tarif TTC 8 8,99 682,59 819,11
Hivernage 257,55 309,06 9 9,99 739,45 887,34

10 10,99 796,35 955,62

Longueur hors-tout réelle du bateau en mètres

VIEUX GREEMENTS

du 1er janvier au 31 décembre

Tarif annuel (du 1er janvier au 
31 décembre)

Hivernage (1er novembre 
au 31 mars)

Longueur hors-tout réelle du bateau en mètres

STATIONNEMENT DEVANT DES APPONTEMENTS DANS 
LE SECTEUR DU PÂTE

Tarif mensuel* Tarif semaine*Longueur hors-tout réelle Tarif journée

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TAXES 2022

Commune du Château d'Oléron - Port du Château
STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE

STATIONNEMENT DANS L'AVANT PORT

Longueur hors-tout réelle 

du bateau en mètres

Tarif annuel (du 1er avril au 31 
octobre) Tarif mensuel Tarif semaine Tarif journée

STATIONNEMENT DANS LE BASSIN DU PATE ET DANS LE VIEUX PORT

du 1er janvier au 31 décembre

Quelle que soit la longueur

Les multicoques sont asujettis au tarif de la catégorie correspondant à leur longeur, multiplié par un coefficient de 1,5.

STATIONNEMENT DANS LE BASSIN DU PATE ET DANS LE VIEUX PORT

du 1er novembre au 31 mars 

Longueur hors-tout réelle 

du bateau en mètres

1/2



De à Tarif HT Tarif TTC
0 5,99 356,62 427,94 Tarif HT Tarif TTC
6 6,50 445,82 534,98 Tarif annuel 8,33 10,00

Tarif HT Tarif TTC
Hivernage 257,55 309,06

Tarif HT Tarif TTC
Par jour 25,00 30,00

Tarif HT Tarif TTC
1,57 1,88
23,65 28,38

1 1,20 Tarif HT Tarif TTC
23,65 28,38 Forfait 16,67 20,00
4,98 5,98
45,06 54,07

Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC

12,50 15,00

Tarif HT Tarif TTC
12,50 15,00

Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC
1000,00 1 200,00

Tarif HT Tarif TTC
2,50 3,00

Tarif HT Tarif TTC

1,45 1,74 Une mise à l'eau 6,67 8,00

Abonnement mensuel 16,67 20,00
Abonnement annuel 95,83 115,00

Tarif HT Tarif TTC
21,93 26,32

Tarif HT Tarif TTC

Lundi à vendredi 30,83 37,00

Samedi / dimanche 41,67 50,00

Tarif HT Tarif TTC
Lundi à vendredi 45,83 55,00
Samedi / dimanche 62,50 75,00

6,73

Objet

TERRASSE DU PORT
Objet

A l'année - le m²

5ème catégorie : activité de 
service 11,56 13,87

3ème catégorie : activité 
mixte : commerciale 

artisanale
7,17 8,60

AGENT PORTUAIRE AVEC ENGIN / L'HEURE

Terrain non bâti à usage de 
dépôt

Objet

INTERVENTIONS DU SERVICE DU PORT

AGENT PORTUAIRE / L'HEURE

4ème catégorie : activité 
artisanale 5,61

L'unité

Surface, au m²

EMPLACEMENTS COMMERCIAUX

CALES DE MISE A L'EAU

du 1er janvier au 31 décembre
Objet

Objet

Objet
1ère catégorie : bar, café, 

restaurant, hôtel 19,83

JETONS POUR BORNE ELECTRIQUE ET EAU

Objet

CHANTIERS NAUTIQUES (PLACE RESERVEE)

Par jour, dès le premier jour
ObjetCOMMERCES

23,80

2ème catégorie : activité 
commerciale autre que la 

1ère catégorie
8,72 10,46

Volume, en m
3

TAXE D'USAGE PORTUAIRE

du 1er janvier au 31 décembre

Objet
Navire professionnel ayant 
le port du Château comme 

port d'attache
9,52 11,42

Minimum de perception

PROFESSIONNELS

Terre-plein (le m²)
Minimum de perception

Appontement (le m²)
Minimum de perception

AIRE DE CARENAGE

UTILISATEURS AYANT UNE LOCATION ANNUELLE OU 
AMODIATAIRE DES PORTS DU CHÂTEAU ET D'ORS

Objet

EXPLOITATIONS CONCHYLICOLES
du 1er janvier au 31 décembre

Objet
Cabane (le m²)

Longueur hors-tout réelle du bateau en mètres

APPONTEMENTS FIXES COULOIR PORTE D'ORS

du 1er janvier au 31 décembre

du 1er novembre au 31 mars 

LISTE D'ATTENTE

RENOUVELLEMENT INSCRIPTION SUR LISTE 
D'ATTENTE

Objet
UTILISATION DES CALES DE MISE A L'EAU

AIRE DE CARENAGE ET DE GRATTAGE

Forfait annuel

AUTRES UTILISATEURS

Journée supplémentaire
Gratuit une fois par anLes 3 premiers jours

Objet

NON RESTITUTION

NON RESTITUTION DE BADGE

Objet

TAXE POUR OCCUPATION SANS TITRE DU 
DOMAINE PUBLIC MARITIME

OCCUPATION SANS TITRE ET FOURRIERE
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PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME 
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022 

Commune du Château d'Oléron - Port du Chenal d'Ors 
PROFESSIONNELS 

Surface, en m2 

CABANE 

du 1er janvier au 31 décembre 

Surface Tarif HT Tarif TTC 
Forfait 30m2 95,57 114,68 

Le m2 supplémentaire 1,90 2,28 

Surface, en m2 

TERRE-PLEIN 

du 1er janvier au 31 décembre 

Surface Tarif HT Tarif TTC 
Le m2 0,92 1, 10 

Minimum de perception 37,51 45,01 

Surface, en ares 

ETABLISSEMENT DE PECHE 

du 1er janvier au 31 décembre 

Objet Tarif HT Tarif TTC 
L'are 4,31 5,17 

Minimum de perception 26,15 31,38 

Surface, en ares 

PRISE D'EAU 

du 1er janvier au 31 décembre 

Objet Tarif HT Tarif TTC 
L'are 0,21 0,25 

Minimum de perception 24,29 29,15 

STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE 

Longueur hors-tout réelle du bateau, en mètres 

EMPLACEMENT 

du 1er janvier au 31 décembre 

De à Tarif HT 
0 5,99 269,30 
6 6,99 335,25 

7 7,99 401,52 

8 8,99 467,77 

9 9,99 534,03 

10 10,99 606,59 

STATIONNEMENT 

du 1er janvier au 31 décembre 

Objet 

La journée (Au-delà de 
24h00 consécutives de 
stationnement, pour les 

navires de plaisance 
autorisés au titre de l'article 

2-1 du Règlement
Particulier de Police et 

d'Exploitation du Chenal 
d'Ors. 

Tarif HT 

20,83 

Tarif TTC 
323, 16 
402,30 

481,82 

561,32 

640,84 

727,91 

Tarif TTC 

25,00 

-----------------------�------------------------
AIRE DE CARENAGE DU PORT DU CHÂTEAU 

UTILISATEURS AYANT UNE LOCATION ANNUELLE OU 
AMODIATAIRE DES PORTS DU CHÂTEAU ET D'ORS 

Objet Tarif HT Tarif TTC 
Les 3 premiers jours Gratuit une fois par an 

Journée supplémentaire 12,50 15,00 

OCCUPATION SANS TITRE 

TAXE POUR OCCUPATION SANS TITRE DU DOMAINE 
PUBLIC MARITIME ET FOURRIERE 

Objet Tarif HT Tarif TTC 
Par jour 25,00 30,00 

INTERVENTIONS DU SERVICE DU PORT 

AGENT PORTUAIRE/ L'HEURE 

Objet Tarif HT Tarif TTC 
Lundi à vendre_d_i _ _ _ _ __ 30�,8_ 3  _ _ __ 37�, _00_-----
Samedi / dimanche 41,67 50,00 

AGENT PORTUAIRE AVEC ENGIN / L'HEURE 

Objet Tarif HT Tarif TTC 

Lundi à vendredi 45,83 55,00 
Samedi / dimanche 62,50 75,00 
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Tarif  € HT Tarif € TTC
556,18 678,54
637,31 777,52
724,75 884,19
807,68 985,37
895,12 1092,04
996,07 1215,21

Longueur hors-

tout du bateau 

en mètres

Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif € TTC

Inférieur à 5 5,83             7,00 35,83 43,00 116,45 139,74
De 5 à 5,99 6,67             8,00 40,83 49,00 132,60 159,12
De 6 à 6,99 7,50             9,00 45,83 55,00 148,75 178,50
De 7 à 7,99 8,33             10,00 50,83 61,00 164,90 197,88
De 8 à 8,99 10,00           12,00 60,83 73,00 197,20 236,64

A partir de 9 m 10,83           13,00 66,67 80,00 216,75 260,10

Longueur hors-

tout du bateau 

en mètres

Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif € TTC

Inférieur à 5 8,33 10,00 50,83 61,00 187,00 224,40
De 5 à 5,99 10,83 13,00 55,83 67,00 212,50 255,00
De 6 à 6,99 12,50 15,00 66,67 80,00 255,00 306,00
De 7 à 7,99 14,17 17,00 76,67 92,00 297,50 357,00
De 8 à 8,99 15,83 19,00 86,67 104,00 331,67 398,00

A partir de 9 m 17,50 21,00 96,67 116,00 365,83 439,00

Tarif  € HT Tarif € TTC
Forfait 284,90 349,00

Du 1er mars au 30 juin et du 1er septembre au 15 novembre

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
5,83 7,00 25,00 30,00 83,33 100,00

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
8,33 10,00 41,67 50,00 101,67 122,00

Saison du 01/05 au 31/10
Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC

12,50 15,00 37,50 45,00 115,00 138,00

PORT SUD / NORD / LA FUMEE - SUR CORPS MORTS - HAUTE SAISON

Jour Semaine Mois

PORT SUD - SUR CORPS-MORTS VOILE LEGERE
Semaine Mois

De 5 à 5,99

CORPS-MORTS PORT SUD, PORT NORD, ET LA FUMEE

PORT SUD / NORD / LA FUMEE  - SUR CORPS-MORTS - BASSE SAISON

Jour Semaine Mois

Jour Semaine Mois

PORT SUD - SUR PONTONS - HAUTE SAISON
Du 1

er
 juillet au 31 août

Jour Semaine Mois

PORT SUD / NORD / LA FUMEE - SUR CORPS-MORTS - FORFAIT SAISON

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022

Ports de Fouras
STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE 

Les multicoques sont assujettis au tarif de la catégorie correspondant à leur longueur, multiplié par un coefficient d'1,5.

Gratuité accordée pour un vieux grément par association 

Du 1
er

 mars au 15 novembre

Du 1er juillet au 31 Août

De 6 à 6,99
De 7 à 7,99
De 8 à 8,99

A partir de 9 m

PORT SUD - SUR PONTONS - BASSE SAISON
Du 1

er 
mars au 30 juin et du 1

er
 septembre au 15 novembre

PONTONS PORT SUD

PORT SUD - SUR PONTONS - FORFAIT SAISON
Du 1

er
 mars au 15 novembre

Longueur hors-tout du bateau 

en mètres
Inférieur à 5



Longueur hors-

tout du bateau 

en mètres

Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif  € TTC

Inférieur à 5 5,00 6,00 30,00 36,00 90,00 108,00 112,50 135,00
De 5 à 5,99 5,83 7,00 35,00 42,00 105,00 126,00 131,25 157,50
De 6 à 6,99 6,67 8,00 40,00 48,00 120,00 144,00 150,00 180,00
De 7 à 7,99 7,50 9,00 45,00 54,00 135,00 162,00 168,75 202,50
De 8 à 8,99 9,17 11,00 55,00 66,00 165,00 198,00 206,25 247,50

A partir de 9 m 10,00 12,00 60,00 72,00 180,00 216,00 225,00 270,00

* Forfait uniquement pour les titulaires d'un contrat à la saison sur Fouras ou Aix dans la limite des places disponibles

Minimum de perception 1000,00 1200,00

REDEVANCE AU NOMBRE DE PASSAGERS (PORT SUD - PORT DE LA FUMEE)

Tarif € HT Tarif € TTC
Par passager embarqué 0,63 0,76

Application du tarif de stationnement plaisance

BILLETTERIE (PORT DE LA FUMEE)
Forfait annuel pour une billetterie de 15 m²

Tarif € HT Tarif  € TTC
637,50 765,00

1685,66 2056,51

CROISIERISTES

STATIONNEMENT (PORT SUD)

164,125 201,00

PONTON MOTONAUTISME

PORT NORD - FORFAIT SAISON
Du 1

er
 mars au 15 novembre

Tarif € HT Tarif  € TTC

Renouvellement / maintien pour une année (du 01/01 au 31/12) sur  liste d'attente (frais de suivi et de dossier) : 
10,00 € TTC

STATIONNEMENT DES NAVIRES PROFESSIONNELS (CONCHYLICULTURE, PÊCHE)

PORT NORD / PORT DE LA FUMEE SUR CORPS-MORTS - FORFAIT SAISON
Tarif annuel

Tarif € HT Tarif  € TTC

QUAI PORT NORD

Forfait hivernage (contrat du 
15/11 au 01/03)*

INSCRIPTION SUR LISTE D'ATTENTE 

1 nuitée gratuite par quinzaine (non cumulable) est accordée à tout titulaire d'un contrat de mouillage à la saison sur Fouras, 

sur réservation au préalable  au bureau du port et dans la limite des places disponibles

Jour Semaine Mois

PORT NORD - SUR QUAI 
Du 1er mars au 15 novembre



Tarif € HT Tarif € TTC

1,28 1,56
Minimum de 
perception 50 
€ TTC

2,05 2,51
Minimum de 
perception 50 
€ TTC

Tarif € HT Tarif € TTC

1,28 1,56
Minimum de 
perception 50 
€ TTC

2,05 2,51
Minimum de 
perception 50 
€ TTC

41,67 50,84

Tarif € HT Tarif € TTC
Gratuité
125,00 150,00

Tarif € HT Tarif € TTC
231,46 300,00

Tarif HT Tarif TTC
25,25 32,00
82,06 100,50

Tarif HT Tarif TTC
228,01 278,17

Tarif HT Tarif TTC
25,00 30,00

Tarif HT Tarif TTC
50,00 60,00

Tarif HT Tarif TTC
16,67 20,00

4 % du chiffre d'affaires hors taxe annuel, assujetti à la TVA

Intervention agent avec engin / l'heure 45,83 € HT / 55 € TTC 62,5 € HT / 75 € TTC

SERVICE PUBLIC DE LA LIAISON MARITIME FOURAS-AIX

Objet

Par jour

INTERVENTIONS DU SERVICE PORT

Lundi à vendredi Samedi/dimanche
Intervention agent portuaire / l'heure 30,83 € HT / 37 € TTC 41,67 € HT / 50 € TTC

Remplacement de l'arceau de stationnement (LA FUMEE) 
Objet

Par jour

Non restitution de la clé de l'arceau de stationnement (LA FUMEE)
Objet

Par jour

Objet
Un appareil

OCCUPATION SANS TITRE ET FOURRIERE
Objet

Objet
Une unité au mois
Une unité à l'année

AUTRES

EXPLOITATION DE TELESCOPE AUTOMATIQUE POUR TOURISTES

Forfait annuel - usager du port non titulaire d'un contrat

EMPLACEMENTS DE PARKING (LA FUMEE)

Objet
Place nominative au parking de la pointe de la Fumée à Fouras

STATIONNEMENT VOILE LEGERE - PORT NORD / PORT SUD

4,5% du chiffre d'affaires annuel hors taxes, assujetti à la TVA, généré par l'activité jusqu'à 61 000 € de CA
1,5% du chiffre d'affaires annuel hors taxes, assujetti à la TVA, généré par l'activité au-delà de 61 000 € de CA

UTILISATION DES CALES DE MISE A L'EAU PAR DES PROFESSIONNELS (ACTIVITE COMMERCIALE)

Objet
Forfait annuel - usager du port titulaire d'un contrat

Objet
1er élément

Terrain nu - Le m²/an

Terrain bâti - Le m²/an

Place de stationnement réservé
2ème élément

Objet

Terrain nu - Le m²/an

Terrain bâti - Le m²/an

UTILISATION DE TERRAINS PORTUAIRES POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE LUCRATIVE

TERRAINS PORTUAIRES

UTILISATION DE TERRAINS PORTUAIRES



Tarif € HT Tarif € TTC
1,31 1,57 Minimum de perception de 50 € TTC 
2,09 2,51 Minimum de perception de 50 € TTC 

Tarif € HT Tarif € TTC

1,30 1,56 Minimum de perception de 50 € TTC 
2,09 2,51 Minimum de perception de 50 € TTC 

Du 1
er

 mars au 15 novembre

Tarif  € HT Tarif € TTC
Forfait 284,90 348,00

Du 1er mars au 31 Mai et du 1er octobre au 15 novembre

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
5,83 7,00 25,00 30,00 83,33 100,00

Du 1er juin au 30 Septembre

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
8,33 10,00 41,67 50,00 100,00 120,00

Seul le temps pour le débarquement des passagers et matériaux est gratuit

Toute occupation supérieure au temps nécessaire pour effectuer cette manœuvre sera facturable

L'occupation sur une ou plusieurs nuitées est interdite en juillet et août et soumise à autorisation préalable du gestionnaire en dehors de cette période

Du 1er Mars au 15 Novembre

Uniquement navire inférieur à 7m Hors-Tout et 1m de tirant d'eau

Tarif € HT Tarif  € TTC
25,00 30,00

L'amarrage sur l'escalier est uniquement réservé au service portuaire

Le CNIA reste prioritaire sur le  poste d'amarrage accolé à l'escalier 

Le CNIA bénéficie de la gratuité dès lors que les navires ne dépassent pas une marée 

Limité à 1 Aller/Retour par jour par bateau

Jour Semaine Mois Forfait Saison ( du 1er Mai au 30 Septembre)
Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC

4,17 5,00 16,67 20,00 33,33 40,00 62,50 75,00

Tarif € HT Tarif € TTC
1,67 2,00

Un maximum de 8 personnes par navire est autorisé

1er élément

FORFAIT SAISON

BASSE SAISON

Jour Semaine Mois

HAUTE SAISON

1,5% du chiffre d'affaires hors taxes annuel, assujetti à la TVA, généré par l'activité au-delà de 61 000 € de CA

Corps-Morts

4,5% du chiffre d'affaires hors taxes annuel, assujetti à la TVA, généré par l'activité jusqu'à 61 000 € de CA
2ème élément

Terrain nu - Le m²/an
Terrain bâti - Le m²/an

Renouvellement / maintien pour une année (du 01/01 au 31/12) sur  liste d'attente 
(frais de suivi et de dossier) : 

10,00 € TTC

Jour Semaine Mois

Service de Navette Ile d'Aix

Stationnement à Quai (Acadie)

EN PERIODE D'OUVERTURE DU PORT

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022
Commune de l'Ile d'Aix - Port de l'Ile d'Aix

TERRAINS PORTUAIRES - TARIFS ANNUELS

UTILISATION DE TERRAINS PORTUAIRES

Objet

Objet
Terrain nu - Le m²/an
Terrain bâti - Le m²/an

UTILISATION DE TERRAINS PORTUAIRES POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE LUCRATIVE

Jour

Tarif pour 1 à 2 personnes maximum par navire

Majoration au-delà de 2 personnes

INSCRIPTION SUR LISTE D'ATTENTE 

Par personne supplémentaire



Objet Unité Tarif € HT Tarif € TTC
De 1 à 199 passagers transbordés Par passager transbordé 2,55 3,00
De 200 à 499 passagers transbordés Par passager transbordé 2,12 2,50
De 500 à 4999 passagers transbordés Par passager transbordé 1,67 2,00
Au-delà de 5000 passagers Par passager transbordé 1,25 1,50

Tarif € HT Tarif € TTC
25,00 30,00

Pour toute intervention autre que le dépôt des personnes du navire en escale au quai

PAQUEBOTS DE CROISIERES OCCASIONNELS OU CROISIERISTES DANS L'INCAPACITE DE 
JUSTIFIER LE CA DEGAGE SUR LA JETEE BARBOTIN

UTILISATION DE LA JETEE BARBOTIN

Intervention agent avec engin / l'heure 45,83 € HT / 55 € TTC 62,5 € HT / 75 € TTC

Unité
Par jour

INTERVENTIONS DU SERVICE DU PORT

Lundi à vendredi Samedi/dimanche
Intervention agent portuaire / l'heure 30,83 € HT / 37 € TTC 41,67 € HT / 50 € TTC

Objet
4% du chiffre d'affaires hors taxes annuel, assujetti à la TVA, réalisé sur la jetée

OCCUPATION SANS TITRE DU DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE

CROISIERISTES DISPOSANT D'UNE CONVENTION D'UTILISATION



Tarif  € HT Tarif € TTC

398,33 478,00
408,33 490,00
467,50 561,00

Longueur 

hors-tout du 

bateau en 

mètres

Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif € TTC

<5 5,83 7,00 35,83 43,00 116,67 140,00
De 5 à 5,99 6,67           8,00 40,83 49,00 130,00 160,00
De 6 à 6,99 7,50           9,00 45,83 55,00 145,83 179,00
De 7 à 7,99 8,33           10,00 50,83 61,00 161,67 198,00

Longueur 

hors-tout du 

bateau en 

mètres

Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € HT Tarif € TTC Tarif  € HT Tarif € TTC

<5 8,33 10,00 50,00 60,00 153,33 184,00
De 5 à 5,99 10,83 13,00 55,83 67,00 169,17 208,00
De 6 à 6,99 12,50 15,00 66,67 80,00 204,17 250,00
De 7 à 7,99 14,17 17,00 76,67 92,00 235,83 289,00

L'unité

Forfait 

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
5,83 7,00 23,33 28,00 70,00 86,00

CHATELAILLON - SUR CORPS-MORTS - FORFAIT SAISON

Du 15
 
mars au 30 juin et du 1

er
 septembre au 15 novembre

Jour Semaine Mois

Tarif  € HT Tarif € TTC
250,00 300,00

CHATELAILLON - SUR CORPS-MORTS - BASSE SAISON

Du 15 mars au 15 novembre

166,67 200,00

Corps-morts - Port de Châtelaillon

Du 1
er

 juillet au 31 août

Jour Semaine Mois

STATIONNEMENT DE JET-SKIS A USAGE COMMERCIAL
Du 15 mars au 15 novembre

CHATELAILLON - SUR PONTONS -  HAUTE SAISON

CHATELAILLON - SUR PONTONS - FORFAIT SAISON
Du 15 mars au 15 novembre

Longueur hors-tout du 

bateau en mètres

< 6
De 6 à 6,99
De 7 à 7,99

Tarif  € HT Tarif € TTC

PORTS DEPARTEMENTAUX DE LA CHARENTE-MARITIME
BAREME DES REDEVANCES ET TARIFS 2022

Ports de Chatelaillon Plage et les Boucholeurs
STATIONNEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE ET PROFESSIONNELS

Les multicoques sont assujettis au tarif de la catégorie correspondant à leur longueur, multiplié par un coefficient d'1,5 qu'ils 

soient sur ponton ou mouillage

Pontons - Port de Châtelaillon

CHATELAILLON - SUR PONTONS - BASSE SAISON
Du 15

 
mars au 30 juin et du 1

er
 septembre au 15 novembre

Jour Semaine Mois



Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
8,33 10,00 33,33 40,00 100,00 123,00

Forfait 

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
5,83 7,00 23,33 28,00 70,00 86,00

Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC Tarif € HT Tarif  € TTC
8,33 10,00 33,33 40,00 100,00 123,00

Forfait annuel

Tarif € HT
25,00

Tarif € HT
166,67

Remise exceptionnelle de 20% pour les titulaires d'un contrat hivernal en 2021 souhaitant passer sur un contrat annuel 2022

ACTIVITE LUCRATIVE

UTILISATION DES OUVRAGES PORTUAIRES POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE LUCRATIVE

83,33 100,00 200,00

INSCRIPTION SUR LISTE D'ATTENTE 

Renouvellement / maintien pour une année (du 01/01 au 31/12) sur  liste d'attente (frais de suivi et de dossier) : 
10,00 € TTC

* Possibilité d'amarrage à quai ou à terre pour les professionnels sous accord du gestionnaire pour une durée limitée

4,5% du chiffre d'affaires hors taxes annuel généré par l'activité jusqu'à 61 000 € de CA
1,5% du chiffre d'affaires hors taxes annuel généré par l'activité au-delà de 61 000 € de CA

CROISIERISTES

Forfait hivernal (du 15/11 au 15/03) Forfait estival (du 15/03 au 15/11)
Tarif € HT Tarif € TTC Tarif € TTC

Forfait annuel Forfait mensuel
Tarif € HT Tarif € TTC

Port de Chatelaillon - Parc à terre

Tarif € TTC
233,33 280,00 30,00

Contrat Profesionnel - Port des Boucholeurs

PORT DES BOUCHOLEURS - SUR CORPS-MORTS*

Tarif  € HT Tarif € TTC
85,00 102,00

Jour Semaine Mois

PORT DES BOUCHOLEURS - SUR CORPS-MORTS - HAUTE SAISON
Du 1er juillet au 31 août

Jour Semaine Mois

Tarif  € HT Tarif € TTC
199,17 239,00

PORT DES BOUCHOLEURS - SUR CORPS-MORTS - BASSE SAISON
Du 15

 
mars au 30 juin et du 1

er
 septembre au 15 novembre

Jour Semaine Mois

Corps-Morts - port des Boucholeurs

PORT DES BOUCHOLEURS - SUR CORPS-MORTS - FORFAIT SAISON
Du 15 mars au 15 novembre

CHATELAILLON  - SUR CORPS-MORTS - HAUTE SAISON
Du 1er juillet au 31 août



Tarif € HT
0,63

291,67

Objet Tarif € HT Tarif € TTC
Forfait annuel - usager du port titulaire d'un contrat Gratuité
Forfait annuel - usager du port non titulaire d'un contrat 41,67 50,00
Mise à l'eau à la journée - usager du port non titulaire d'un contrat 5,00 6,00

OCCUPATION SANS TITRE ET FOURRIERE
Objet Tarif HT Tarif TTC
Par jour 20,00 30,00

NON RESTITUTION BADGE BARRIERE AUTOMATIQUE
Objet Tarif HT Tarif TTC
Par jour 50,00 60,00
Un seul badge par titulaire d'un contrat saison, annuel ou forfait annuel d'utilisation des cales

30,83 € HT 37 € TTC 41,67 € HT 50 € TTC
45,83 € HT 55 € TTC 62,5 € HT 75 € TTC

Lundi à vendredi Samedi/dimanche
Intervention agent portuaire / l'heure
Intervention agent avec engin / l'heure

UTILISATION DES CALES DE MISE A L'EAU 

AUTRES

INTERVENTIONS DU SERVICE DU PORT

STATIONNEMENT 
Apllication du tarif de stationnement plaisance

TERRAINS PORTUAIRES

Tarif € TTC

350,00

REDEVANCE AU NOMBRE DE PASSAGERS

Par passager 0,76
Minimum de perception


